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Préambule  
 

Les orientat ions d'am énagem ent  const ituent  un des docum ents du dossier de PLU. 

 

 

Les or ientat ions d’am énagem ent  perm et tent  à la Com m une de préciser les condit ions 

d’aménagem ent  de certains secteurs qui vont  connaît re un développem ent  ou une 

rest ructurat ion part iculière. 

 

 

Les opérat ions de const ruct ion ou d’aménagement  décidées dans ces secteurs devront  êt re 

com pat ibles avec les or ientat ions d’am énagem ent , c'est -à-dire qu’elles doivent  les respecter 

dans l’esprit  et  non au pied de la let t re. 

 

 

Les orientat ions d’am énagem ents et  de program m at ion sont  opposables aux autorisat ions 

d’occupat ion du sol ou aux opérat ions d’am énagem ent  dans une relat ion de com pat ibilité. 

 

 

Les orientat ions d’am énagem ent  et  de program m at ion du PLU concernent  un secteur 1AU, 

ouvert  à l’urbanisat ion à court  ou m oyen term e. 
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La zone d'extension  urba ine 1AU 
 

 

 

Les orientat ions d'am énagem ent  relat ives à ce secteur sont  les suivantes :  

 Préserver un accès de la voie de desserte vers l’extér ieur de la zone (Au Nord-Ouest )  

afin de ne pas com prom et t re une éventuelle extension de la voie dans le futur, et  

ainsi permet t re à terme un bouclage viaire ent re la Rue de Lorquin et  le cent re de 

HATTI GNY. Cet te voie de desserte devra êt re agrémentée par la plantat ion d'un ou 

deux alignements d'arbres ;  

 Prévoir une em prise suffisante pour la créat ion de chem inem ents ent re les lots de 

const ruct ion, ceci afin de perm et t re dans le futur l’am énagem ent  d’un ou plusieurs 

chem inem ents piétons, vers le cent re village en part iculier. 

 Traiter le front  urbain et  préserver la t rame verte. Créer un écran végétal pour m ieux 

assurer la t ransit ion vers les espaces naturels. (essences à em ployer :  viorne, 

cornouiller sanguin, fusain, églant ier, aubépine, saules buissonnants, aulnes, 

charm es, Saules blancs) . 
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 Privilégier la profondeur de la parcelle par rapport  à la largeur de la façade. 

 Priv ilégier une orientat ion des m aisons au sud, pour au m oins 50%  de la surface 

privat ive par un découpage des parcelles incitat if, dans un souci d’opt im isat ion des 

apports solaires et  de réduct ion des dépenses énergét iques de la m aison. Ceci afin de 

favoriser une concept ion bioclim at ique et , plus généralem ent , la pr ise en com pte des 

im pacts environnem entaux de l’urbanisat ion et  de la const ruct ion. 
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  Garant ir  une densité m oyenne de 12-15 logem ents/ ha m inim um  pour la globalité du 

secteur (densité de la zone hors voir ie)  et  met t re en oeuvre la m ixité urbaine en 

term e d'habitat  pour répondre aux besoins notam m ent  en m at ière de logem ents 

locat ifs ou pour l' installat ion des jeunes act ifs. 

 

 


